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PL 11048

Projet de loi 
de bouclement de la loi N° 9498 ouvrant un crédit au titre de 
subvention d'investissement de 2 200 000 F pour financer 
l'acquisition d'un appareil IRM 1,5 tesla dans le nouveau bâtiment 
de radiologie de la Zone-Sud des Hôpitaux universitaires de 
Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
 

Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi N° 9498 du 24 juin 2005 se décompose de la manière 
suivante : 
- Montant voté 2 200 000 F 
- Dépenses réelles 2 200 000 F 
Non dépensé 0 F 
 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La loi 9498 du 24 juin 2005 ouvrait un crédit au titre de subvention 
d'investissement de 2 200 000 F pour financer l'acquisition d'un appareil IRM 
1,5 Tesla au Service de radiologie des Hôpitaux universitaires de Genève. Le 
crédit a été utilisé comme suit :  

- montant voté 2 200 000 F 

- dépenses réelles 2 200 000 F 

- non dépensé 0 F 

Le montant total des dépenses s'est élevé à 2 205 816,18 F. Le 
dépassement de 5 816,18 F a été pris en charge par le budget des Hôpitaux 
universitaires de Genève. Ainsi, le crédit de 2 200 000 F alloué a permis de 
réaliser l’acquisition et les travaux d’infrastructure nécessaires à 
l’exploitation de l’équipement conformément au projet de loi. 

L’acquisition d’un appareil IRM 1,5 tesla dans le bâtiment de Radiologie 
dit de la Zone-Sud permet de prendre en charge de manière optimale des 
patients de la Pédiatrie, de la Maternité, de l’Ophtalmologie en diminuant 
donc les risques de transports et en améliorant grandement la logistique et le 
flux des patients. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexe : 
Préavis technique financier 
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